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lable pour toutes les organisations agricoles. On constate aussi que les praticiens
demandent trop rarement la parole à l'occasion de réunions mises sur pied par leurs
organisations. Ainsi que nous avons pu le voir nous-même encore tout récemment lors
d'une réunion d'agriculteurs, presque personne ne demanda la parole, pas même au

moment où l'on aborda le point de l'ordre du jour réservé aux „Propositions diverses".
Mais lorsque je sortis de la salle après la levée de la séance, j'entendis une bonne
douzaine de participants qui discutaient vivement entre eux et formulaient de virulentes
critiques. Est-ce là faire preuve de courage? Des expériences personnelles m'ont montré

qu'il faut aujourd'hui beaucoup de courage pour s'opposer publiquement à quelque
chose. Lorsque les gens courageux deviendront plus nombreux, ceux qui s'efforcent
actuellement d'empêcher par tous les moyens dont ils disposent qu'on s'exprime librement

devront alors se tenir enfin cois. On n'en serait jamais arrivé là, dans aucun secteur

de l'agriculture, si suffisamment d'hommes avaient le courage de se lever de leur
siège pour défendre leurs opinions. C'est pourquoi aucun agriculteur ne devrait craindre
de dire ce qu'il pense, à condition que cela soit fait de manière objective. Il doit aussi
veiller à ce que des décisions, prises collectivement, permettent à ses opinions d'être
connues également en dehors du petit cercle de ses collègues. C'est là aussi que ça
cloche, parfois! La Rédaction
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Sans-gêne ou inconscience?

Les débats qui se sont déroulés au sujet du programme d'urgence à appliquer
en vue de sauver les finances fédérales (je pense plus particulièrement au rapport
d'expertise Stocker) ont révélé quelque chose de très intéressant, soit que l'Union
syndicale suisse reçoit un secours financier de la Confédération. Comme chacun
le sait, les syndicats ouvriers n'y vont pas de main morte lorsqu'ils fixent le

montant des cotisations annuelles. Mais cela ne les empêche pas, comme on le voit,
de demander encore des subsides à la caisse fédérale. Il n'y a pas encore très

longtemps de cela, autrement dit l'année dernière, que certains partis politiques
s'apprêtaient aussi à tendre la main à la Confédération. A cet égard, il semble

que le rapport Stocker les oblige à revenir de leurs illusions, tout au moins pour
le moment.

Il est difficilement compréhensible que l'Union syndicale suisse, et aussi des

partis politiques, fassent montre d'une telle mentalité. Celui qui bénéficie de

subventions de la part de l'Etat ne devrait en effet pas se dresser à l'occasion

contre son bienfaiteur. Son attitude normale serait de dire oui et amen à tout ce

que fait l'Etat. C'est seulement d'un garnement qu'on pourrait s'attendre à ce

qu'il se moque encore de celui qui lui fait un cadeau.

J'estime pour ma part que les gens ayant une pareille manière de penser n'ont
rien à faire au Parlement. Leur nom devrait être rayé une fois pour toutes des

listes de candidats. Pour un démocrate digne de ce nom, la seule ligne de conduite
à tenir dans le cas particulier est la suivante: «Donne aussi peu que possible à

l'Etat et demande-lui encore bien moins!» Uli du Bützberg
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